


La préservation de sa santé et de celle de ses proches, l’accès à l’offre de 
soins constituent de toute évidence, des préoccupations majeures pour 
chacun. Une municipalité, même si cela ne relève pas directement de 
sa compétence, ne peut rester sans s’intéresser à celle de ses concitoyens ; 
la santé participe du bien-être de chaque individu. C’est pourquoi Vaulx-
en-Velin a décidé d’élaborer un Contrat Local de Santé avec l’Agence Ré-
gionale de Santé qui nous a apporté les appuis nécessaires pour mener 
ce projet à bien. La mise en œuvre de ce Contrat se fera sur cinq années. 
Elle sera régulièrement accompagnée et évaluée avec les Vaudais qui 
sont les premiers concernés. 
 
Il faut bien admettre qu’il n’est pas toujours aisé de joindre un spécialiste ; 
que pour certaines personnes, le défaut de couverture complémentaire 
satisfaisante les prive d’accès à des soins dentaires ou de correction op-
tique et beaucoup renoncent même à se soigner. Les difficultés écono-
miques ou professionnelles, les conditions de logement ou de transport, 
la précarité, sont souvent intimement liés aux problèmes de santé. Et 
notre ville est particulièrement concernée par cette situation. 
 
Tout le monde a convenu qu’à Vaulx-en-Velin, le recours et l’accès aux 
soins devaient être facilités, renforcés, la prévention développée, pour 
la rendre plus présente, plus efficiente, aussi sur le plan psychique. L’ob-
jectif de ce Contrat est précisément d’agir sur ces inégalités sociales et 
territoriales et d’en réduire l’impact, de créer les conditions de mieux 
suivre les maladies chroniques comme l’hypertension ou le diabète, et 
donc de réduire la mortalité prématurée. 
Comment y parvenir ? En mobilisant mieux les ressources disponibles 
et de nouvelles, en prenant mieux en compte les manques, en suscitant 
des initiatives, en informant, en sensibilisant et en échangeant avec la 
population à toutes les étapes de la démarche. Pour cela, tous les parte-
naires sont investis : l’Agence Régionale de Santé (ARS), l’État, la Mé-

tropole de Lyon, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM), l’Édu-
cation Nationale, le Centre hospitalier du Vinatier, le Centre de Santé 
Jean GOULLARD, le Centre de Santé : Santé commune, l’association des 
professionnels de santé Soins Primaires à Vaulx-en-Velin (SPVV), le 
CCAS. Ensemble, nous allons améliorer la coordination des actionss qui 
traitent des questions de santé et donc veiller à ce que notre territoire 
soit à la hauteur des besoins et des attentes de ses habitants. 
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La Ville de Vaulx-en-Velin, le Centre Communal d’Actions Sociale, l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, l’État, la Métropole de 
Lyon, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Rhône, l’Éducation nationale, le Centre hospitalier Le Vinatier, le Centre de santé Jean Goullard, 
le Centre associatif Santé Commune, l’Association Soins Primaires à Vaulx-en-Velin. 
  

Les signataires

Un Contrat Local de Santé, 
ou comment construire une culture de la santé et du bien-être



l DÉFINITION 
Les Contrats Locaux de Santé ont été créés par la loi Hôpital Patients 
Santé et Territoires (HPST) du 21 juillet 2009. Ils visent à réduire les iné-
galités sociales et territoriales de santé, coordonnent l’actions des diffé-
rents intervenants et permettent le développement des actionss santé. 
Celles-ci sont notamment destinées aux publics les plus fragiles. 
 
l ENJEUX (RÉSULTATS ATTENDUS) 
• Réduire les inégalités sociales et territoriales de santé 
• Mettre en cohérence le projet régional et le projet local de santé 
• Mettre en œuvre des solutions pour une offre de santé de proximité 
• S’approprier collectivement les problématiques locales de santé 
• Construire ensemble une culture commune dans le domaine  
de la santé 
 

l OBJECTIFS 
• Mutualiser des moyens pour répondre aux besoins identifiés  
sur le territoire concerné 
• Associer la population dans une démarche participative 
• Consolider des partenariats locaux et inscrire cette dynamique  
dans la durée 
• Impulser une appropriation collective des problématiques locales  
de santé 
  

CLS Les Contrats Locaux de Santé

Afin de répondre au mieux aux besoins en santé de ses habitants, la 
Ville de Vaulx-en-Velin s’investit depuis plusieurs années autour des 
questions de santé. 
Elle s’est dotée d’un Pôle Santé, acteur principal du Contrat Local de 
Santé, qui contribue à la mise en réseau des professionnels de santé, 
accompagne l’installation des nouveaux médecins, facilite l’accès aux 
soins des habitants et développe des actionss préventives en matière 
de santé. Ce pôle est constitué d’une chef de projet santé, d’un coor-
dinateur Atelier Santé Ville (ASV) depuis 2006 et d’un coordinateur du 
Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) depuis  2016 ainsi que d’une as-
sistante administrative. 
 

La ville dispose d’une offre de soins salariée avec deux centres de santé : Jean 
Goullard, et Santé commune installé dans les quartiers Est de la 
commune.  Par ailleurs, elle a accompagné la création de l’association 
Soins Primaires à Vaulx-en-Velin à la fin de l’année 2017, qui regroupe 
les professionnels de santé sur le territoire. 
 
Compte-tenu de cette nécessité d’apporter de la cohérence dans les ac-
tionss santé et entre les professionnels des différents champs (médi-
caux, sociaux et autres), la Ville et l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ont acté la signature d’un Contrat Local de 
Santé à Vaux-en-Velin, pour une durée de 5 ans, de 2019 à 2024. 
  

Le Contrat Local de Santé à Vaulx-en-Velin 2019-2024 



l 4 axes 
l 26 fiches actions 
l sur 5 ans (2019-2024)

LE PLAN 
D’après les constats partagés entre la Ville et l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 4 axes prioritaires ont été définis et plu-
sieurs points principaux d’attention ont été déterminés pour le Contrat 
Local de Santé : 
 
Axe 1 : l’accès aux soins, l’offre de soins avec une attention 
particulière portée aux personnes vulnérables et à celles 
porteuses de handicap 
Axe 2 : la prévention auprès des enfants, des jeunes  
et des femmes  
Axe 3 : la lutte contre le diabète, l’obésité, le surpoids  
et la promotion de l’activité physique 
Axe 4 : la santé mentale 

LES AXES 

Dans la perspective de l’élaboration du Contrat Local de Santé à Vaulx-
en-Velin en 2019, l’Observatoire Régional de la Santé Auvergne-Rhône-
Alpes (ORS ARA) a établi un diagnostic santé. Pour y parvenir, un état 
des lieux spécifique au territoire vaudais a été réalisé, fondé à 
la fois sur des projets et des actions en santé déjà existantes et sur l’iden-
tification et l’analyse des besoins en santé. Cette démarche, validée par 
la Ville et financée par l’Agence Régionale de Santé, a permis de définir 
des objectifs partagés par les partenaires locaux, les Vaudais 
et les élus. Ces objectifs constituent aujourd’hui les lignes directrices 
du Contrat Local de Santé. 
 

Ainsi dix séances de travail réunissant 90 partenaires ont été orga-
nisées fin 2018. Deux réunions publiques avec les habitants ont eu 
lieu en février 2019, l’une au nord et l’autre au sud de la commune, re-
groupant au total 87 vaudais. 
 
Chaque axe se décline en objectifs généraux, auxquels sont associés des 
objectifs spécifiques, spécialement adaptés aux besoins identifiés sur 
le territoire vaudais. Pour y répondre, les porteurs de projets et parte-
naires proposent de mettre en place des initiatives concrètes appelées 
« fiches actions », dont certaines sont déjà en cours. 

LA METHODE



 « L’ACCÈS AUX SOINS, OFFRE DE SOINS, AVEC UNE ATTENTION PARTICULIÈRE 
PORTÉE AUX PERSONNES VULNÉRABLES ET CELLES PORTEUSES DE HANDICAP »
AXE1 

IMPLANTATION DE NOUVEAUX DISPOSITIFS FACILITANT  
L’ACCÈS AUX DROITS ET AUX SOINS

- Mise en place d’une médiation santé territoriale pour accompagner 
les personnes les plus vulnérables, éloignées du système de soins 
- Installation d’une complémentaire santé accessible à tous :  
une mutuelle « dite communale » au CCAS depuis juin 2019 
- Amélioration de l’accès aux droits des retraités, accompagnement 
à l’aide pour une complémentaire santé (ACS)  
- Permanences pour les jeunes de la mission locale concernant l’accès 
financier aux soins

AMÉLIORATION DE LA LISIBILITÉ DES RESSOURCES EN SANTÉ : HAN-
DICAP/FEMMES/SANTÉ MENTALE/JEUNES/ENFANTS/ 
SPORT ADAPTÉ

Actions

- Mise en place d’un forum santé à Vaulx-en-Velin 
- Création du site internet à destination du grand public  
par l’association Soins Primaires à Vaulx-en-Velin (SPVV) 
- Communication plus adaptée sur les ressources existantes  
(notamment avec la méthode FALC – Facile A Lire et A Comprendre)

ACCOMPAGNEMENT RENFORCÉ DES PERSONNES  
EN SITUATION DE HANDICAP ET DE LEURS AIDANTS

Actions

- Accompagnement des familles dans le parcours de reconnaissance 
du handicap et de leurs accès aux droits 
- Offre globale d’écoute des personnes en situation de handicap  
et de leurs aidants  
- Mise en place de groupes de paroles pour les aidants  
- Développement d’un Espace ressource handicap dédié aux aidants 
et aux personnes en situation de handicap (Création en 2018)

Développer l’accès aux soins  
et aux droits en matière de santé

AIDE À L’ARTICULATION DU TRAVAIL COLLABORATIF  
DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ

- Regroupement de l’association Soins Primaires à Vaulx-en-Velin en 
Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) pour 
consolider leur projet de santé 
- Organisation de la permanence des soins non programmés à Vaulx-
en-Velin, en soirée, en journée et en weekend. 

Développer l’offre de soins existante

SOUTIEN À LA MISE EN PLACE DE CABINETS  
DE GROUPES /PROJET DE SANTÉ

- Accompagnement du projet d’une Maison de santé pluri profes-
sionnelles (MSP) au sud de la ville  
- Étude d’un projet de cabinet de groupe sur le  quartier Grappinière 
- Promotion de l’attractivité du territoire en vue de l’installation de 
nouveaux professionnels de santé 

RECHERCHE DE NOUVEAUX PROFESSIONNELS DE SANTÉ
Actions

- Communication partenariale pour attirer de jeunes professionnels 
et rechercher dentistes, orthophonistes, psychologues, pédopsy-
chiatres, gynécologues et orthopédistes

Objectif

Promouvoir l’offre de soins existante

Objectif

Actions

Objectif

Actions

Actions



 « LA PRÉVENTION AUPRÈS DES ENFANTS, DES JEUNES ET DES FEMMES »AXE2 

PRÉVENTION DE L’HYGIÈNE BUCCO-DENTAIRE DES ENFANTS  
DE 3 À 6 ANS

- Sensibilisation à l’hygiène bucco-dentaire des 3/6 ans sur les temps 
périscolaires (temps méridiens) 
- Mobilisation des parents par la transmission d’informations  orales 
et écrites et grâce au café des parents 
- Sensibilisation des familles au dispositif « MT ’dents » concernant 
la prise en charge des carries 
- Formation des professionnels du social et de l’animation

Améliorer l’état de santé bucco-dentaire 
des enfants

Objectif

Actions

POURSUITE ET DÉVELOPPEMENT DES PROGRAMMES  
DÉDIÉS AU LANGAGE DES ENFANTS SUR LA VILLE

- Développement du dispositif « Parler » et « Parler Bambin » et suivi 
de sa mise en œuvre dans la vie quotidienne avec les parents 
- Sensibilisation des parents à l’apprentissage de la lecture des en-
fants avec le programme «  Labo-langage »  
- Formation des personnels encadrants (professionnels de la petite 
enfance et animateurs des centres de loisirs)

Prévenir les troubles des apprentissages  
et du langage chez les enfants

Objectif

Actions

INFORMATION ET SENSIBILISATION À L’HYGIÈNE DE VIE  
DES ENFANTS ET DES JEUNES

- Sensibilisation des parents 
- Actions autour des troubles du sommeil en lien avec les addictions 
aux écrans 
- Poursuite d’actions santé auprès des jeunes de la mission locale et 
du Bureau Information Jeunesse (B.I.J) 
- Sensibilisation des professionnels travaillant avec les enfants 
- Élaboration d’un guide pratique à destination des familles

Optimiser l’hygiène de vie des enfants  
et des jeunes 

Objectif

Actions

PRÉVENTION SUR LA SANTÉ DES FEMMES :  
HABITANTS ET PROFESSIONNELS

- Prévention et sensibilisation des habitants sur la santé et les droits 
des femmes pour valoriser leur place 
- Amélioration des dépistages des cancers féminins et information 
sur la gynécologie  
- Prise en charge, suivi de la femme enceinte et prévention  
périnatale 

Développer la prévention santé  
chez les jeunes filles et les femmes  
(sexualité, grossesses, violences) 

Objectif

Actions



INFORMATION ET PRÉVENTION SUR LES SUBSTANCES  
PSYCHOACTIVES : JEUNES, PARENTS ET PROFESSIONNELS

- Amélioration de l’accès aux ressources de soins 
- Sensibilisation et information des parents  
- Sensibilisation Information des professionnels : définir l’origine de 
la consommation, savoir comment l’aborder et si nécessaire, orienter 
vers des ressources appropriées

Lutter contre les addictions  
aux substances psychoactives 

PRÉVENTION DU HARCÈLEMENT À L’ÉCOLE

- Soutien et mise en place d’actions de développement des  
compétences psycho-sociales, (en lien avec le plan de l’Éducation 
nationale « non au harcèlement »)

Lutter contre le harcèlement générateur  
de mal-être, de conduites à risques

Objectif

Actions

Actions

L’objectif

AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE DES HABITANTS  
EN MATIÈRE D’HYGIÈNE

- Poursuite de campagnes d’information et de sensibilisation  
sur la propreté auprès de la population (punaises de lit, rats, cafards 
et gestion des déchets) en lien avec le « Plan d’action propreté »  
de la ville  
- Lutte contre l’habitat indigne et les nuisibles 

Améliorer les éléments d’environnement  
et du cadre de vie qui peuvent être favorables 
à la santé

Actions

SENSIBILISATION À LA QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR  
ET DE L’AIR EXTÉRIEUR

- Information, sensibilisation des vaudais sur la nécessité d’aérer  
et de ventiler les logements  
- Développement et incitation aux modes de transports doux  
(sécurisation des pistes cyclables, lisibilité des parcours de  
randonnées et des zones piétonnes ...) 
- Implantation d’espaces verts non allergisants

Actions

LUTTE CONTRE L’AMBROISIE

- Sensibilisation des habitants sur le protocole de destruction  
de l’ambroisie

Actions

PRÉVENTION DE LA PROLIFÉRATION DU MOUSTIQUE TIGRE 

- Sensibilisation sur les conduites à tenir pour éviter d’attirer  
les moustiques 
- Campagnes d’information à destination des gestionnaires de jardins 
partagés et des cimetières

Actions

L’objectif

 « LA PRÉVENTION AUPRÈS DES ENFANTS, DES JEUNES ET DES FEMMES »AXE2 



  « LUTTE CONTRE LE DIABÈTE, L’OBÉSITÉ ET LE SURPOIDS,  
ET PROMOTION DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE »

AXE3 

DÉVELOPPEMENT DES POSSIBILITÉS D’ACTIVITÉ PHYSIQUE  
SUR LA VILLE

- Développement de l’offre de « sport loisir pour tous » : maintien 
des activités sportives à l’école, pendant les temps périscolaires,  
et dans les centres de loisirs (optimisation des déplacements à pied) 
- Poursuite de l’action « Vaudaises en sport » (marche nordique, 
boxe...) 
- Multiplication de parcours de santé dans la ville  
- Valorisation de certains espaces pour encourager la marche  
et l’activité physique 

Promouvoir l’activité physique pour tous 

Objectif

Actions

PROMOTION  ET VALORISATION DES ACTIVITÉS  
SPORTIVES DÉDIÉES À LA SANTÉ

- Sensibilisation et formation des animateurs sportifs au sport adapté 
(sport santé pour les malades chroniques et les personnes porteuses 
de handicap)  
- Mise en place d’une garderie pour les enfants pendant les temps  
sportifs 
- Développement d'une expérimentation de « sport sur ordonnance 
» (sport sur prescription médicale)

Actions

DÉVELOPPEMENT DES ACTIONS FAVORISANT l’ÉQUILIBRE  
ALIMENTAIRE

- Mise en place de moments partagés entre les parents et les enfants pendant les temps périscolaires pour élaborer des « goûters » 
- Élaboration d’une plaquette avec des messages simples pour confectionner des « goûters faciles et sains » 
- Développement d’une réflexion entre parents sur l’alimentation, dans différents quartiers de la ville 
- Réflexion collective entre professionnels, associations  et parents autour de l’organisation du temps de repas (circuits courts, produits frais  
et de saison...) 
- Maintien des ateliers cuisine « alimentation et santé » dans la ville avec réalisation de livres de recettes et mise en place d’un groupe  
d’«habitants ambassadeurs »

Promouvoir une alimentation équilibrée,  
une alimentation plaisir

Objectif

Actions

DÉVELOPPEMENT DU LIEN ENTRE ALIMENTATION ET SANTÉ 

- Évaluation spécifique de l’activité du Point Information Diabète 
Obésité Surpoids  (dispositif préventif/curatif) et perspectives 
-Suivi des ateliers d’Éducation Thérapeutique du Patient :  
programme d’accompagnement des diabétiques  
- Orientation des patients diabétiques vers des groupes de marche 
et des ateliers cuisine au sein des centres sociaux

Lutter contre le diabète

Objectif

Actions

AMÉLIORATION DE LA PRISE EN CHARGE DE L’OBÉSITÉ INFANTILE

- Déploiement d'un programme de prévention du surpoids  
et de l'obésité auprès des enfants de moins de 6 ans et ce, dès le plus 
jeune âge (0/3 ans) et communication auprès des habitants 
- Prise en charge de l’obésité infantile avec le Réseau de Prévention 
et de Prise en charge de l'Obésité en Pédiatrie du Rhône (REPPOP) 
et échanges de pratiques entre professionnels de santé 
- Formation des animateurs sportifs et de la petite enfance  
et de l’éducation nationale  
- Sensibilisation des présidents des clubs sportifs vaudais 
- Promotion des modes de déplacements adaptés à l’activité  
physique 

Informer sur l’obésité infantile

Objectif

Actions



  « LA SANTÉ MENTALE »AXE4 

SENSIBILISATION DES ACTEURS À L’ÉCOUTE,  
AU REPÉRAGE ET À L’ORIENTATION

- Groupe de réflexion des professionnels de santé pour l’optimisation 
des ressources d’écoute psychologique 
- Amélioration des délais de prise en charge  
- Poursuite de la formation des agents de résidence aux troubles  
et aux difficultés psychiques des résidents et aux possibilités de prises 
en charge 
- Sensibilisation des parents et des habitants à la question  
de l’autisme et des troubles psychiques

Améliorer l’accès aux soins en santé mentale

Objectif

Actions

REPÉRAGE ET ÉCOUTE DE LA SOUFFRANCE DES 4/12 ANS

- Formation des médecins généralistes et pédiatres (repérage  
et écoute de l’enfant en souffrance psychique) 
- Formation des professionnels de terrain au repérage et à la  
prévention précoce

Actions

FACILITER L’ACCÈS À UNE STRUCTURE ASSOCIATIVE  
DE TYPE CAMSP

- Simplification de l’accès à des structures existantes 
- Réflexion à mener sur le besoin d’une structure répondant aux be-
soins du territoire 

Actions

AMÉLIORATION DE L’INCLUSION DES PATIENTS  
SUR LE TERRITOIRE

- Amélioration de l’annonce du diagnostic 
- Accompagnement au retour de soins (hospitalisation à domicile) 
- Amélioration de la mise en œuvre du dispositif de Soins  
psychiatriques sur décision du représentant de l'État (SPDRE)  
au sein de la ville 
- Aide dans l’accès au logement des personnes  ayant des troubles 
psychiques 
- Amélioration du repérage de l’employabilité des vaudais  
en situation de handicap psychique 
- Renforcement de l’accompagnement des personnes en situation 
de handicap psychique vers l’emploi adapté

Améliorer l’insertion sociale des personnes  
ayant une pathologie psychique 

Objectif

Actions

SENSIBILISATION ET PARTICIPATION DES HABITANTS  
AUX QUESTIONS DE SANTÉ MENTALE

- Amélioration de la communication auprès des habitants  
sur le Conseil local de santé mentale (CLSM) 
- Promotion des initiatives liées à la santé mentale (SISM ; Implication 
du Gem ; forum des associations) pour favoriser la participation des 
habitants et des professionnels 

Favoriser la destigmatisation de la maladie 
mentale, du handicap psychique et améliorer 
l’accès à la prévention 

Objectif

Actions



1. LES ENTRETIENS  
 
VILLE DE VAULX-EN-VELIN 
• Pôle santé, directrice générale adjointe,  chef de projet santé, chargée de mission,  
   coordonnateur CLSM et ASV 
• Directeur du service jeunesse et sport  
• Directrice service petite enfance  
• Directrice service éducation  
• Directrice  service environnement  
 
METROPOLE DE LYON 
• Adjointe au chef de service santé,  
• Infirmières puéricultrices (2)  
• Auxiliaire de puériculture 
• Assistante sociale, responsable service social  
 
STRUCTURES SOCIO-CULTURELLES A VAULX-EN-VELIN 
• Directrice de la MJC 
 
 EDUCATION NATIONALE  
• 3 infirmières  
• Infirmière scolaire 
 
 CENTRES DE SANTE  
• Infirmière Asalée  
• Infirmière  
• Sage-femme 
• Assistante sociale  
• Médecin généraliste santé commune 
• Chargée de promotion santé  
• Médecin généraliste J Goullard  
• Chirurgien-dentiste 
• Coordinatrice de soins 
•  Responsables des services médicaux et dentaires  
 
CONSULTATION JEUNES CONSOMMATEURS, ASSOCIATION LYADE  
• Psychologue, consultation jeunes consommateurs  
 
 
2. LES GROUPES DE TRAVAIL  
 
GROUPE DE TRAVAIL ACCES AUX SOINS ET OFFRE DE SOINS : AXE 1  
• CPAM du Rhône 
• Centre de santé Jean Goulard 
• Pharmacien hôtel de ville  
• Médecin généraliste, de l’Association Soins Primaires à Vaulx en Velin  
• Assistante sociale, Centre de santé  Santé Commune 
• Médecin généraliste centre de santé  Santé commune  
• Cadre de santé du SSIAD, CCAS de Vaulx-en-Velin 
• Infirmière puéricultrice Maison de la Métropole Vaulx-en-Velin et 
• Stagiaire assistante sociale, 
• Bénévole, association les Petits Frères des Pauvres 
• Directrice des activités soins et handicap à la Fondation 
• Directrice du Dispensaire Général de Lyon 
• Responsable de l’accès aux droits du CCAS Vaulx-en-Velin 
• Coordinatrice du Programme de Réussite Educative du CCAS Vaulx-en-Velin  
• Coordinateur santé Ville de Vaulx-en-Velin 
• Directrice générale adjointe Ville Vaulx-en-Velin 
 
 

GROUPE DE TRAVAIL PREVENTION : AXE 2  
• CIDFF du Rhône 
• Service petite enfance Ville de Vaulx-en-Velin 
• Coordinatrice du PRE du CCAS Ville de Vaulx-en-Velin 
• Service jeunesse Ville de Vaulx-en-Velin 
• Coordinateur Atelier Santé Ville de Vaulx-en-Velin 
• Infirmière scolaire Education Nationale 
• Médecin scolaire Education Nationale 
• Infirmière Education Nationale 
• Conseillères Mission Locale (2)  
• Directrice de la MJC 
• Directrice PAEJ de l’association Ecouter et Prévenir 
• CPEF Métropole de Lyon 
• Médiatrice parentalité service éducation Ville de Vaulx-en-Velin 
• Coordinateur parcours éducatif Ville de Vaulx-en-Velin 
• Chargé de mission du service  jeunesse 
• Référente famille centre social Peyri 
• Présidente association Soins Primaires à Vaulx-en-Velin 
• Trésorière association Soins Primaires à Vaulx-en-Velin 
•  Sage-femme, association Soins Primaires à Vaulx-en-Velin  
• Chargée de mission promotion santé Centre de Santé Commune 
 
GROUPE DE TRAVAIL DIABETE, SURPOIDS ET OBESITE : AXE 3  
• Directrice des activités soins et handicap, Fondation Dispensaire Général de Lyon 
• Infirmière et chargée de la promotion santé  centre de Santé Commune 
• Médecin endocrinologue PIDOS 
• Educatrice sportive service des sports Ville de Vaulx-en-Velin 
• Educateur sportif service des sports de la ville de Vaulx-en-Velin 
• Coordinatrice des soins, centre de santé Jean Goulard 
• Infirmière service petite enfance Ville de Vaulx-en-Velin 
• Directeur de l’Office Municipal des Sports 
• Manager péri et extra-scolaire Ville de Vaulx-en-Velin 
• Responsable service actions éducatives Ville de Vaulx-en-Velin 
• Présidente Association Soins de Santé Primaires à Vaulx-en-Velin 
• Médecin endocrinologue réseau de santé polyvalent LYRE 
• Médecin directeur CPAM du Rhône 
 
GROUPE DE TRAVAIL SANTE MENTALE : AXE 4  
• Directrice et psychologue PAEJ association Ecoute et Prévenir 
• Coordonnateur Conseil Locale de Santé Mentale 
• Cadre de santé SSIAD CCAS de Vaulx-en-Velin 
• Coordinatrice PRE CCAS de Vaulx-en-Velin 
• Lyon Est-Métropole Habitat 
• Infirmière coordinatrice Handi-consult 69 Fondation Dispensaire Général de Lyon 
 
GROUPE DE TRAVAIL TRANSVERSAL :  
• Directeur de la jeunesse et des Sports Ville de Vaulx-en-Velin 
• Direction de l’action sociale Ville de Vaulx-en-Velin 
• Responsable du service habitat Ville de Vaulx-en-Velin 
• Directrice de l’éducation Ville de Vaulx-en-Velin 
• Infirmière  service petite enfance Ville de Vaulx-en-Velin 
• Direction de la vie associative Ville de Vaulx-en-Velin 
• Coordinateur Atelier santé ville,  Ville de Vaulx-en-Velin 
• Chef de projet éducatif territorial direction de l’éducation Ville de Vaulx-en-Velin 
• Directrice générale adjointe Ville de Vaulx-en-Velin 
• Adjointe du maire déléguée à la petite enfance et à l’insertion des jeunes 
• Adjoint du maire délégué à l’action sociale, aux solidarités et à la santé 
• Adjointe déléguée à l’éducation et à l’emploi 
• Conseillère municipale vie associative  
• Président du centre social Le Grand Vire 

Les partenaires qui ont contribué à l’élaboration  
du Contrat Local de santé 



Contacts  
Pôle Santé - Ville de Vaulx-en-Velin 

polesante@mairie-vaulxenvelin.fr 
 

L’intégralité du Contrat local de Santé est disponible en téléchargement sur  
www.vaulxenvelin.net

Centre de santé  
JEAN GOULLARD 

40 Avenue Georges Rouge,  
69120 Vaulx-en-Velin 

04 37 45 39 20

Centre de santé  
SANTÉ COMMUNE   
14 Avenue Voltaire,  

69120 Vaulx-en-Velin 
04 81 13 23 80

SOINS PRIMAIRES 
à Vaulx-en-Velin 
15 rue Emile Zola,  

69120 Vaulx-en-Velin 
contactspvv@gmail.com




